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SECTION 1: IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MELANGE ET DE LA SOCIETE/L'ENTREPRISE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
SECTION 2: IDENTIFICATION DES DANGERS 

2.1 Classification de la substance ou du melange 
2.1.1 Numero 1272/2008 (CLP) du reglement (la CE)-Aucun 
2.1.2 Directive 67/548/CEE & Directive 1999/45/CE- Aucun 
2.2 Elements d'etlquetage 
2.2.1 Elements d'etiquetage Se/on le numero 127212008 (CLP) du reglement (la CE) 

ldentificateur GHS du produit (UE) 
Pictogramme(s) de danger Aucun Mention(s) d'avertissement Aucun 
Mention(s) de danger  Aucun 
Mention(s) de mise en garde Aucun 

2.2.2 Elements d'etiquetage Se/on /a Directive 671548/CEE & Directive 1999145/CE 
Symbole de Danger Aucun 
Phrases de Rlsque Aucun 
Conseils de Prudence Aucun 

2.3 Autres Classification SGH (Etats-Unls): Non dangereux selon les Norme des 
dangers  Communications des Dangers (("OSHA). 

SMID: Sante-0, Flammabilite-0, Reactlvite - o 
Mention(s) de danger 
Aucun 
Mention(s) de mlse en garde 
Aucun 
Classification SIMDUT (Canada): Non dangereux par le SIMDUT. 
Mcntion(s) de danger 
Aucun 
Mention(s) de mise en garde 
Aucun 

2.4 Autres informations Voir la chapitre 16 pour les informations supplementaire 
concernant risques des poussieres. 

Effets Potentiels sur la Sante 
Inhalation Peut irriter le systeme respiratoires. (Poussieres). 
Contact avec la Peau Provoquer une irritation mecanique. 
Contact avec /es yeux Provoquer une irritation mecanique ou/et des lesions 

corneennes. 
Ingestion Provoauer !'irritation mecaniaue eUou chimioue. 
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Fiche de Données de Sécurité 
Date: 03-19-2024 

SECTION 1: INDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE / MÉLANGE ET DE LA SOCIÉTÉ/L’ENTREPRISE 

SECTION 2: INDENTIFICATION DES DANGERS 

mailto:info@airbrasive.com


>99 

N"CAS N"CE 

a a 

N"CAS N"CE 

6.1 Precautions lndlvlduelles,  Eviter la production de poussieres. S'assurer du port d'une 
iqulpement de protection et  protection indivlduelle totale (y compris protection respiratoire) 
procedures d'urgence pendant l'enlevement des deversements. (pour tout 

travailleurs - tous les deux d'urgence et non-urgence) 
6.2 Precautions pour la Venlilation recommandee. Aucune mesure Speciale n'est 

protection de l'envlronnement reauise. 

Ramasser mecaniquement et illiminer selon !'article 
13.Transferer dans un conteneur ti couvercle pour mise a 
disposition ou recuperation. Eviter la production de 
ooussieres. Assurer une ventilation adeauate. 

.SEC:OON:3: .coMROsmo.N11NliOBMAittONS1:SU8il:!ES1C.O.MRQSANirlS1 

Classlflcatlon CE No. 1272/2008/CE et Classification GHS 
Composants  % No. D'Enroglstroment Plctogrammo(s▸ do danger et 
Dan11orousos WIW  d'REACH  Monuon111 do dannor 
oxyde d"aluminium 1344-28-1 215-691-6 NA Aucun Aucun 
lmouretes: Sirl. + Fe.O:i + Na,O + CaO + MaO + TiO,= <1.0% 

Classlffcatlon CE No 67/548/CEE 
Composants  % No. D'Enroglstroment Plctogrammo(s) dodanger ot phrases 
Danaorouses WIW  d'REACH dorlsnuo 
oxyde d'aluminium >99 1344-28-1 215-691-6 NA Aucun Aucun 
lmouretes: SiO, + Fe,O, + Na,O + CaO + MaO + fir...= <1.0% 
3.3 lnfonnatlons Supplementalre • Pour le texte complet des mentions de danger (phrases-H). votr la 
chapitre 16. Pour le texte complet des phrases de risque. voir la chapitre 16. Les composants non-dangereux ne sont 
as enumeres et constituer le reste de ce roduit. 

,SECiTl01hl: :P-BEMIEB�SOJNS, 

4.1 Description des premiers secours 
Inhalation  Retirer le sujet de la zone exposee. Maintenir le patient au repos et lui appliquer 

un masque oxygene s'il a des difficultes respirer. Si des symptOmes 
apparaissent alerter un medecln. 

Contact avec Enlever immediatement les v�tements contamines et inonder la peau atteinte 
la Peau avec beaucoup d'eau. Si !'irritation (rougeurs. eruption ou apparition de cloques) 

s'etend. consulter un medecin. 
Contact avec  Rineer avec une solution oculaire ou de l'eau claire en maintenant les paupieres 
les yeux ecartees pendant au moins 15 minutes. Alerter immedlatement un medecin. 
Ingestion  Eviter toute ingestion. Ne pas faire vomlr. Consulter immediatement un medecin. 

4.2 Prlnclpaux sympt6mes et effets, Algu: Toux et souffle court 
algus et diffir6s Effets retardis et chroniques: En generale. des expositions 

chroniques ont similaires aux effets aigus mais avec des 
potentielle symptOmes irreversibles. c·est en raison de la 
possibiiite de maladie poumon emphysemateux. 

4.3 Indication des s olns medicaux Trailer symptomatiquement. 
lmmedlats et traltements 
Dartlcullers nicessalres 

 
 

 
5.1 

Non inflammable. Aucune information sur des limites d'explosivite, de point d'eclair. ou du 
temperature d'auto-inflammation. 

Moyens d'extlnctlon 
 

 
5.2 

 

5.3 

Moyens d'extinctlon Appropries 

Moyens d'extinction a Proscrire 
Dangers partlcullers 
resultant de la substance ou 
du melange 
Consells aux pomplers 

Utiliser un moyen approprie pour materiaux combustibles 
ordinaires. 
Rien de connu. 
Porter un appareil respiratoire autonome et des vetements de 
protection appropries en cas d'incendie. 

De priference. eteindre l'incendie avec de la poudre chimique, 
de la mousse ou de l'eau culverisee. 

SECl1QNr6:.1MESURES1A(28ENDRE'lEN1CAS1D.&iPJSRE8Sl0.NYACCJDENliS._ ................. . ·-· 
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SECTION 3: COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 

SECTION 4: PREMIERS SOINS 

SECTION 5: MESURES À PRENDRE EN CA D’INCENDIE 

SECTION 6: MESURES À PRENDRE EN CAS DE DÉVERSEMENT ACCIDENTEL 

Fiche de Données de Sécurité 
Date: 03-19-2024 



' I  Romamuo:  

0 

a 

6.3 
6.4 

Methodes et materiel de 
confinemen

a
t et de nettoyage 

 

 Consulter aussi les chapitres 7. 8. et 13. 
Reference  d'autres sections 6.5 Aucun 
Autres informations 

SECTION 7: MANIPULATION ET STOCKAGE 

 
Precautions a prendre pour Eviler le contact avec res yeux et la peau. Se !aver les mains 
une manipulation sans danger avant de manger, de boire ou de fumer. Eviter !'accumulation de 

poussieres. Utiliser seulement dans des zones bien ventilees. 
 
 
 
 
 

 
7.3 

Conditions d'un stockage sOr, 
y compris d'eventuelles 
incompatibilltes 
Temperature de Stockage 
Temps limite de Stockage 
Matieres incompatibles 
Utilisation(s) finale(s) 
particuliere(sl 

Stocker le produit dans le recipient d'origine. Stocker dans une 
zone seche et bien aeree. et conserver endroit frais Gardez les 
recipients hermetiquement fermes. 
Ambiante. 
Non disponible 
Aucun 
Consulter le fourn,sseur. 

SECTION 8: CONTR0LE DE L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE 

8.1 Parametres de contr61e 

8.1.1 Llmltes d'exoosi 

SUBSTANCE. 

tion sur le 

N"CAS 

lieu de travail 
VME 

(8 houros, ppm) (8 hour
V
o
M
s,

E
mg/m') 

 
VLE (ppm) I VLE (mgtm') 

 
Romarque: 

oxyde d'aluminium 
 

1344-28-1 

NE 
NE 

10 

15 (a). 5 (bl 

NE NE  

NE NE 12\ 

NE 1.5 (b) NE NE 13\ 

(al - comoosant totale comme oouss,ere (bl - fraction rescirable de !'aerosol NE- Non Etabli   

(1) - Valeurs limites amencaines (TLV = Threshold Limit Values -ACGIH = Conference amenca1ne des hygienistes 
1ndustnels gouvernementaux) 
- Ancien LEP {lim1tes d'expos111on perm,ses) (Admin1s1ra11on de la secunle et de !'hygiene 1ndus1nelles, OSHA) 

LEP n·est pas en v1gueur. 

(3)  - Valeur Limite d'Expos1bon Profess,onnelle de France 

8.1.2 Valeur limite bioloaiaue 
I Tvco do valour limilo lcavs d'oriainol SUBSTANCE N" CAS I Valour llmlto biolaaiauo I 

 
8.1.3 PNECs et DNELs 

Aucun. I 

. PNECs et / ou DNELs ne sont pas disponible pour ce produit. 
8.2.2 Ee uipement personnel de orotection   

Equipement 
respiratoire 

 
 
 

Protection 
des Yeux 

Evitez tout respirer des poussieres. Evaluer les concentrations d'exposition de 
taus les materiaux dans le zones de travail. Si les concentrations depassent 

res limites d'exposition approprie. ou en cas des symptomes respiratoires 

comme tes irritations se produire. suivez les directives ou reglements 

nationaux aux resoirateurs dans le lieu de travail.   
Evitez contact oculaire. Porter un equipement de protection pour les yeux 

(lunettes de protection. ecran facial ou lunettes de surete). 

Gants Por1er des gants de protection. 

 

Protection de Eviler un contact avec la peau. Porter un vetement de protection et des gants 

corps appropries. 

 
Controles Prevoir une vent1lat1on suffisante. en particulier dans des pieces fermees. 

d'ena ineerina. Maintenir l'exoosition des emoloves au-dessous des LEP aoolicables.  

Autre  Enlever tes vlltements contamines immediatement. Les vetements contamines 
doivent etre nettoyes fond. 
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SECTION 7: MANIPULATION ET ENTREPOSAGE 

SECTION 8: CONTRÔLES DE L’EXPOSITION/ PROTECTION INDIVIDUELLE 

Fiche de Données de Sécurité 
Date: 03-19-2024 



 

 

 

Non disponible 

 blanc. 
lnodore 

Couleur Blanc 

Point de Congelation ( C) 
Point d'eclair ("C) 

  
Proprietes comburantes 

   
   Non d1sponible 

Non  

Propnetes explosives Aucun 

Aucun 
Aucun Temperature de decomposition (0C) 3  

 Non  

10.1 
10.2 
10.3 
10.4 
10.5 
10.6 

 

 

 

 
 

Insoluble 

Taux d'evaporation 

   

lnllammabilite (solide. gaz) Non disponible pH 
Non disponible 
Non disponible 
Non  

Coefietent de Panage (n­   
   

   
Non d1sponible 
Non d1sponible 

Press1on de Vapeur (mm Hg) 

Aspect 

   3.6 

 (mPa.s) 
  Non d1sponible 

9.2 

Octanol/eau) 
Autres lnfonnatlons 

Non  

    

9.1 

Odeur 

a 

SECTION 9: PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SECTION 10: STABILITE ET REACTIVITE 
 
 
 
 
 
 

 
SECTION 11 INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

 

 
SUBSTANCE. N° CAS 

DL,o CL50 Dlso 

 

 

11.1 
11.1.2 

Informations sur les effets toxicologlques 

Melanges 
Toxicite aigue 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11.2 

/11halatio11 

Contact avec 
la peau 
Contact avec 
Jes yeux 
Ingestion 

Irritation 

 
Corrosivite 
Sensibilisation 
Toxicite par 
administration repetee 
Cancerogenicite 
Mutagenicite 
Toxicite pour la 

reproduction 
Autres informations 

L'inhalat.ion de la poussiere peut entrainer l'essoufflement. la 
toux. une sensation d'etouffement et de la difficulte respirer. 
Un contact prolonge peut causer des abrasions cutanees. 
rougeurs et des demangeaisons. 
Peut causer une irritations oculaire avec dechire et rougeur. 

 

Peut provoquer maux de tete. nausees et vomissements. 

Provoque une irritation oculaire Peut irriter les voies 

respiratoires. Peut causer une irritation passagere. 

Peu probable. 
Pas de donnees. 
Pas de donnees. 

Pas de donnees. 
Pas de donnees. 
Pas de donnees. 

Aucun 

 

 
12.1 Toxicite 

SECTION 12: INFORMATIONS l:COLOGIQUES 

Pas de donnees 

12.2 Persistance et degradabilite 
12.3 Potentiel de bloaccumulation 
12.4 Mobilite dans le sol 

Pas de donnees 
Le produit a un fa1ble potentiel de bioaccumulation. 
Pas de donnees 
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IOrale Rall 

 
!Inhalation Ratl (Cutane, Rat) 

1344-28-1 Non Etabli  Non Etabli Non Etabli 

 

SECTION 9: PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

SECTION 10: STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ 

SECTION 11: INFORMATION TOXICOLOGIQUE 

SECTION 12: INFORMATION ÉCOLOGIQUE 

Fiche de Données de Sécurité 
Date: 03-19-2024 



 

    

  

Classe(s) de danger pour le transpon 

D'Emballage 

   

Dangers pour l'envtronnement 

  

 

 

 

Classe(s) de danger pour le transpon 

D'Emballnge 

Polluant Marin 

Aucun 

 

Aucun 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Transports terrestres (aux Etats-Unis) 

numero ONU. 

 

      

Classe(s) de danger pour le transpon 

D'Emballage 

E11que1te(s) de danger 

 

     

Transports aerions (OACI/IATA) 

numero ONU. 

 

Non dasse comme dangereux pour le transpon. 

Classe(s) de danger pour le transpon 

D'Emballage 

Polluant Marin 

Aucun 

 

 

 

 

Aucvn 

Aucun Aucun 

            

 

 

 

 

Transport en vrac conforrnement a !'annexe II de la convention MARPOL 7Jn8 et au recueil IBC 

a 
a 

a 

13.1 Methodes de traitement L'ellmination doit etre effectuee en accord avec la legislation locale, 
des dechets  regionale ou nationale. 

13.2 Autres informations Aucun 

12.5  

12.6  

Resultats des evaluations PBT et VPVB 
Autres effets noclfs 

Pas de donnees. 
Pas de donnees. 

SECTION 13: CONSIDERATlONS RELATIVES A L'ELIMINATl0N 
 

SECTION 14: INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15.1 
 

15.1.1 

SECTION 15: INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 

Reglementations/legislation partlculleres a la substance ou au melange en matiere de 
securite, de sante et d'envlronnement 
Reglements d'EU 

 
 
 

 
15.1.2 

Autorisations et/ou restrictions a !'utilisation 

L'Union europeenne (EINECS I ELINCS) 
N° dWGK. 
Reglements natlonaux 

Etats-Unls 

Consulter le fournisseur. 
Tous les produits chimiques listes 
Non disponible 

TSCA (Loi sur la Pollution par les Substances Toxiques) Liste 

SARA 311/312. Categories de Dangers. Sante Aigu et chronique 

SARA 302 . Substances Extremement Dangereuses. Lisle • Aucun 

SARA 313. Produits Chimiques Toxiques Liste • Aucun 

CERCLA (Loi relative au Contr61e des Substances Tox,ques)  Lisle· Aucun 

CAA (Loi Relative  la Pollution de L'air de 1990)  Liste • Aucun 

CWA (Loi relative  la Pollution de L'eau) Liste • Aucun 

Droit de L'etat  Connaitre Les Lisles Lisle sl requis. 

Proposition 65 (Californie) • CE produit ne contenir pas tous composants dangereux selon le 
reglement 65 dans retat de Californ1e. 

Canada 

Classification SIMDUT 

Canada (Lisle lnterieur des Substances I Lisle 
Exterieure des Substances) 

Liste de Divulgations des Ingredients (Canada) 

Non classe. 

Liste des substances domestiques. 

 
Enumerees selon le reglement. 

15.2 Evaluation de la securite chimique Peut irriter de systeme reso1ratoire. 
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SECTION 13: CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L’ÉLIMINATION 

SECTION 14: INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 

SECTION 15: INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 

Fiche de Données de Sécurité 
Date: 03-19-2024 



                

    
 

 

Aucun 
 d'Autres: 

    

 
  

   

  

   
  

 

 
 d'Autres: 

 

Les sections suivantes contfennent des lnfonnatlons nouvelles ou remises l Jour: 1-16. 

LEGENDE 
ACGIH - Conference americaine des hygienistes industriels gouvemementaux / American Conference of 
Government Industrial Hygienists 
CAS - Service des resumes chimiques /Chemical Abstrads Service 
DIVS/IDLH - Danger lmmediat pour la vie ou la sante / Immediately dangerous to life and health. 
EINECS - lnventaire Europeen des substances chimiques commerciales existantes / European 
Inventory of Existing Commercial Chemical Substances 
HMIS/SMID - Systeme d'identification de materiaux dangereux I Hazardous Materials Identification 
System 
IARC - Le Centre international de Recherche sur le Cancer / International Agency for Research on 
Cancer 
NA -  Not Available / Non disponible  ND -  Not Determined / Non determine 
NE - Not Established / Non Etabli NR - Not Reported / Non rapporte 
NIOSH - lnstitut National pour securite ou sante au travail /National Institute for Occupational Safety and 
Health 
NTP -  Programme National de Toxicologie (Etats-Unis) / National Toxicology Program 
OSHA - Administration de la securite et la sante au travail aux Etats-Unisl Occupational Safety and 
Health Administration 
RTECS - Registre des Effets Toxiques de Substances Chimiques (aux Etats-Unis) / Registry of toxic 
Effects of Chemical Substances 
SIMDUTIWHMIS - Le Systeme d'information sur les matieres dangereuses utilisees au travail I 
Workplace Hazardous Material Information System (Canada) 

Cette fiche complete les notices techniques d'ulilisation mais ne les remplace pas. Les renseignements qu'elle contient 
sont ba�s sur retat de nos connaissances relatives au produit conceme a la dale indiqu6e. lls sont donn6s de bonne foi. 
L'attention des utilisateurs est en outre attiree sur les risques 6ventuellement encourus lorsqu'un produit est utili5" a 
d'autres usages que ceux pour lesquels ii est con�u. Elle ne dispense en aucun cas rutilisateur de connaltre et d'appliquer 
!'ensemble des textes r6glementanl son activit6. II prendra sous sa seule responsabilite les pr6caulions li6es a l'utillsation 
qu'il fait du produil 
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SECTION 16: LES AUTRES INFORMATIONS 

Fiche de Données de Sécurité 
Date: 03-19-2024 


